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“ Formation en orthodontie”  
Ortho’sup offre à ses étudiants un programme pédagogique de pointe reposant sur 3 

piliers :  

- Un programme pédagogique complet 

- Des travaux pratiques et travaux dirigés 

- Une formation clinique 

 

LE RYTHME DE LA FORMATION EN ORTHODONTIE ORTHOSUP  
Le cursus se composera de 60 sessions d’une journée réparties sur 3 ans, soit, 

mensuellement, deux jours de cours en présentiel (un vendredi sur 2) de septembre à juin. 
Soit : 550 h  

 
 

La fréquence de cette formation en orthodontie sur-mesure permettra d’acquérir toutes les 
notions théoriques, pratiques et cliniques afin d’exercer l’orthodontie. 

Le montant :  
- 9900 euros TTC par an pendant 2 ans - Payables en 10 mensualités de 990 euros, 

- 8900 euros TTC la troisième année - Payables en 10 mensualités de 890 euros. 
 

Formation dispensée à partir de 15  personnes minimum 
Effectif limité à 20 personnes.  

 

LE CURSUS (THÉORIQUE) 
Des cours, travaux pratiques et travaux dirigés répartis sur 3 ans afin de vous 

permettre d’acquérir toutes les connaissances dont vous avez besoin pour pratiquer 
l’orthodontie. 
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DE QUOI S’AGIT-IL ? 

 
OBJECTIFS  
 
À l’issue de la formation, vous serez capable de :  
 

Réaliser un diagnostic orthodontique intra-arcades et inter-arcades  

Maîtriser la radiographie en orthodontie (panoramique, téléradiographie de profil, 

cone beam, bilan long cône) 

Maîtriser les outils de calcul de la DDM 

Élaborer un plan de traitement 

Définir un ensemble d’alternatives thérapeutiques 

Plier du fil orthodontique 

Poser des brackets 

Poser un système multi-attaches et ses auxilliaires 

Mener un traitement multi-attaches 

Finir un traitement multi-attaches : finitions intra-arcades et inter-arcades 

Traiter un patient porteur d’une dysmorphose transversale 

Utiliser une plaque palatine 

Utiliser un quad helix 

Utiliser un disjoncteur 

Savoir comment recentrer une arcade 

Traiter un patient porteur d’une dysmorphose verticale 

Traiter une supraclusion 

Ingresser des dents 
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Egresser des dents 

Poser des bites turbos 

Poser un plan rétro-incisif 

Traiter une béance fonctionnelle 

Rééduquer une dysfonction 

Supprimer une parafonction 

Niveler une arcade dysmorphique 

Traiter une béance squelettique 

Ingresser des dents 

Corriger une classe II 

Corriger une classe III 

Corriger une latérodéviation 

Désinclure des incisives, canines, prémolaires et molaires, 

Utiliser des minivis et miniplaques d’ancrage 

Utiliser des élastiques orthodontiques de classe  

Mener un traitement ortho-chirurgical transversal  

Mener un traitement ortho-chirurgical vertical  

Mener un traitement ortho-chirurgical antéro-postérieur 

Gérer un traitement orthopédique de classe II 

Utiliser un monobloc 

Utiliser des bielles 

Gérer un traitement orthopédique de classe III 

Utiliser un masque de Delaire 

Gérer un traitement orthodontique par aligneurs chez l’enfant, l’adolescent et l’adulte 
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Gérer l’environnement administratif d’un cabinet orthodontique 

PUBLIC 
 

• les docteurs en chirurgie-dentaire ayant validé leur thèse d’exercice, 
• les étudiants en chirurgie-dentaire qui ont validé leur sixième année mais non leur 

thèse d’exercice, 
• les étudiants en chirurgie dentaire ayant validé leur CSCT et qui pourront passer leur 

stage actif au sein d’une structure clinique Ortho’Sup, 
• les stomatologues. 

 

PRÉREQUIS 

Pour les étudiants français :  
- Validation du CSCT dans le cadre des études odontologiques                                         

Certificat de synthèse clinique et thérapeutique 

Pour les étudiants diplômés hors France :  
- Avoir le diplôme de docteur en chirurgie dentaire ou de chirurgien-dentiste 

OUTILS ET METHODOLOGIES D’ÉVALUATION 
 
Une analyse en amont est faîte pour adapter la formation aux besoins réels du participant. 
 
Chaque début de session propose un débriefing de la session précédente pour repérer les 
écarts éventuels. Si besoin une formalisation viendra réguler les points soulevés. 
 
Afin d’évaluer si les connaissances acquises pendant la formation sont correctement 
assimilées et faciliter la transférabilité sur le poste de travail, vous consoliderez vos acquis 
cliniques au cours de sessions visant à travailler sur vos cas cliniques que nous 
détaillerons et approfondirons. 
 
Nos travaux pratiques et nos travaux dirigés sont le parfait lien entre le programme 
pédagogique d’une part et votre formation clinique d’autre part. 
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Un contrôle continu comprenant 3 examens : en décembre et en juin la 1ère année  et en 
juin la 2ème année. 
 
Un point chaque fin de session de formation recueillera vos impressions. 
Un questionnaire d’évaluation à chaud en fin de formation mesurera votre satisfaction et un 
à froid (1 mois après la formation) pour évaluer l’impact du dispositif de formation dans 
votre quotidien professionnel. 
 
 

MOYENS D’ENCADREMENT DE LA FORMATION 
 
ORTHO‘SUP s’engage à adapter chaque formation à vos besoins.  L’animation est basée sur  
des cours au contenu pédagogique complet et sans concession, une pédagogie active avec 
des exercices pratiques et personnalisés, qui permettent l'ancrage en temps réel. 
 
Un accompagnement constant pour la compréhension des cours et sur vos cas 
cliniques par téléphone et par mail. 
 
Deux sessions de formation par mois : un vendredi une semaine sur 2, pour un 
apprentissage progressif et un accompagnement optimisé lors du lancement de votre 
activité orthodontique, 
 
Nous vous accompagnerons sur TOUS VOS CAS : orthodontie vestibulaire, orthodontie par 
aligneurs, orthopédie, cas ortho-chirurgicaux, 
 
Nous vous assisterons dans l’élaboration de vos plans de traitement et le suivi de vos 
traitements, 
 
Nous ferons des mises à jour sur toutes les nouveautés de l’année en cours en orthodontie, 
à mesure qu’elles apparaissent ! 
 
Des supports pédagogiques vous seront remis par mail au format PDF 1 semaine avant le 
début de la formation. 
 
Une salle de formation avec tout le matériel nécessaires à disposition. 
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LE FORMATEUR 

 
Docteur Michael Amsellem  
 
SANCTION DE LA FORMATION 
 
Un certificat de réalisation d’ORTHO’SUP vous sera remis au terme de la formation et 
attestera du nombre d’heures de cours et du nombre de cas cliniques étudiées. Une 
attestation validera la réussite de celle-ci. 
 
LIEU DE FORMATION 

 
La formation est dispensée en présentiel dans un centre de conférence situé au :  
8 rue d'Athènes 75009 PARIS 

https://www.athenes-services.fr/index.php/fr/ 
 
 

MODALITÉS ET DÉLAIS D’ACCÈS 
 
! Inscription via notre site internet : https://ortho-sup.com/ 
! Processus et conditions d’admission : les admissions à Ortho’Sup se font après 

remplissage du formulaire de pré-inscription. 
! Nous reviendrons vers vous très rapidement pour vous annoncer que votre dossier est 

retenu, sous réserve du nombre de places et d’une formation suffisante en orthodontie. 
! Si prise en charge par un OPCO : vous devez en faire la demande à votre OPCO un mois 

avant le démarrage de la session. 
! Le démarrage de la formation se fait après la signature du contrat ou de la convention, le 

mois de septembre qui suit la validation de votre inscription. 
 
CONTACT 
 
Michael Amsellem : formateur, référent pédagogique et référent handicap  
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ACCESSIBILITÉ 
 

Si un bénéficiaire a des contraintes particulières liées à une situation de handicap, veuillez 
contacter au préalable le référent handicap afin que nous puissions dans la mesure du 
possible adapter l’action de formation et vous permettre de suivre celle-ci dans les 
meilleures conditions. 
 
En intra-entreprise : il appartient au client de s’assurer que les locaux soient conformes et 
accessibles aux personnes en situation de handicap. 
 
 

PROGRAMME DE LA FORMATION  
 
Nous avons mis en place un programme pédagogique complet afin de vous donner toutes 
les clefs d’une pratique de l’orthodontie poussée au plus haut niveau possible. Notre 
programme est régulièrement actualisé afin de vous offrir sans cesse l’enseignement le plus 
contemporain possible. Comme vous pouvez le constater à la lecture du programme détaillé, 
votre formation en orthodontie à Ortho’Sup se veut absolument et résolument exhaustive. 
 
Durée des sessions : chaque session dure 1 journée de 9h à 18h. 
 
DÉBUT DE LA FORMATION :  
Accueil, présentation du formateur et des stagiaires.  
Présentation du programme, des objectifs et des méthodes utilisées.  
Définition du cadre formatif  
Positionnement 
 

SESSION 1 : 10 heures : Le diagnostic orthodontique 
•  La première consultation 
•  Le diagnostic intra-arcade et inter-arcade  
•  Le diagnostic occlusal et articulaire 
•  Le diagnostic transversal  
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•  Les grandes asymétries aux âges orthopédique, orthodontique, adulte 
•  Le diagnostic vertical 
•  Le diagnostic sagittal 
•  Le diagnostic fonctionnel 
•  Les bilan alternatif thérapeutique 

 
SESSION 2 : 2h30 heures : Les empreintes et la fabrication des modèles de 
diagnostic 

•  Les empreintes optiques 
•  Apport du numérique dans l’étape diagnostique 
•  Le set-up numérique 

 
SESSION 3 : 2h30 heures : La photographie en orthodontie : matériel et 
méthodes 

• Apprendre à photographier 
 
SESSION 4 : 20 heures : Le diagnostic radiographique en orthodontie 

•  La radiographie panoramique 
•  La céphalométrie de face et de profil 
•  L’analyse céphalométrique  
•  L’analyse de Tweed 
•  L’analyse de Ricketts 
•  Les autres analyses céphalométriques 
•  Le cône beam et ses applications en orthodontie 

 
SESSION 5 : 10 heures : L'étude des photographies et des moulages de diagnostic 

•  L’étude de la dysharmonie dento-maxillaire 
•  La mesure de l’encombrement 
•  Le nivellement de la courbe de Spee 
•  Le redressement incisif 
•  Les autres facteurs de calcul 
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•  L’étude de la dysharmonie dento-dentaire 
 
SESSION 6 : 10 heures : L'élaboration du plan de traitement 

•  Synthèse diagnostique  
•  Alternatives thérapeutiques 
•  Choix du plan de traitement idéal 
•  Le compromis thérapeutique 
•  L’approche administrative de l’orthodontie 

 
SESSION 7 : 15 heures : Croissance et anatomie 

•  L’anatomie cranio-maxillo-faciale et mandibulaire 
•  Les processus de croissance cranio-maxillo-faciaux et mandibulaires 
•  La croissance des différentes zones de la cavité orale 
•  L’évolution dento-alvéolaire et les phénomènes d’éruption dentaire 
•  Les stades de dentition et l’évolution de la denture 

 
SESSION 8 : 5 heures : Le déplacement dentaire provoqué 

•  Histologie du déplacement orthodontique 
•  Biomécanique orthodontique 

 
SESSION 9 : 5 heures : Les traitements multi-attaches 

•  Les traitements multi-attaches en technique conventionelle 
•  Les traitements multi-attaches en technique auto-ligaturante passive 
•  Les traitements multi-attaches en technique auto-ligaturante active 
•  Les traitements multi-attaches sectionnels 
•  Les traitements multi-attaches en constitution de la denture adolescente : éviter les 

extractions 
 

SESSION 10 : 20 heures : Gestion des traitements multi-attaches en orthodontie 
•  Les alliages et fils orthodontiques 
•  Les différentes phases de traitement orthodontique 
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•  La gestion de la supraclusion pendant le traitement orthodontique 
•  Les bilans-qualité 
•  Les finitions en orthodontie 
•  Gestion des élastiques orthodontiques 
•  Les élastiques transversaux 
•  Les élastiques de classe II 
•  Les élastiques de classe III 
•  Les élastiques de recentrage 
•  Les minivis et miniplaques en orthodontie 

 
SESSION 11 : 10 heures : Les extractions en orthodontie 

•  Pourquoi extraire en orthodontie ? 
•  Le choix des extractions en orthodontie 
•  Les extractions pilotées en orthodontie 
•  Conséquences des extractions en orthodontie 
•  Eviter les extractons en orthodontie : techniques de gain d’espace 
•  L’ancrage en orthodontie 

 
SESSION 12 : 10 heures : Les fonctions, dysfonctions et parafonctions 

•  La ventilation en ODF 
•  La déglution et la rééducation linguale 
•  La mastication : impacts sur la croissance, sur l’occlusion, sur nos thérapeutiques 
•  Equilibration de la mastication et équilibration occlusale 

 
SESSION 13 : 5 heures : L'interception en orthodontie et en orthopédie dento-
faciale 

•  L’interception transversale en orthopédie et en orthodontie 
•  L’interception des classes II en orthopédie : activateurs, monobloc, bielles 
•  L’interception des classes III en orthopédie et le masque facial de Delaire 
•  L’interception fonctionnelle 
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SESSION 14 : 15 heures : La gestion des cas de DDM sévère, de DDD, de bi- et 
rétroalvéolie marquées 

•  La gestion des cas de DDM sévères en orthodontie de l’enfant, de l’adolescent, de 
l’adulte 

•  La gestion des cas de DDD en orthodontie 
•  La gestion de la biproalvéolie en orthodontie 

 
SESSION 15 : 15 heures : Le sens transversal en ODF 

•  L’endognathie et son traitement 
•  L’endoalvéolie et son traitement 
•  La latérodéviation 
•  La latérognathie 
•  La prise en charge des dysmophoses transversales par chirurgie maxillo-faciale 
•  Les asymétries complexes et prises en charges chirurgicales 

 
SESSION 16 : 10 heures : La supraclusion 

•  Diagnostic 
•  Traitements de la supraclusion 
•  L’ingression incisive 
•  Le recours aux minivis 
•  L’égression latérale 

 
SESSION 17 : 10 heures : L'infraclusion 

•  Diagnostic 
•  Traitements de l’infraclusion et des béances 
•  La prise en charge dysfonctionnelle et parafonctionnelle 
•  La prise en charge en chirurgie maxillo-faciale 

 
SESSION 18 : 10 heures : La classe II division 1 

•  L’interception des classes II division 1 en orthopédie 
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•  La prise en charge des classes II division 1 en orthodontie 
•  La prise en charge des classes II division 1 chez l’adulte 

 
SESSION 19 : 5 heures : La classe II division 2 

•  L’interception des classes II division 2 en orthopédie 
•  La prise en charge des classes II division 2 en orthodontie 
•  La prise en charge des classes II division 2 chez l’adulte 

 
SESSION 20 : 20 heures : Orthopédie de la classe II 

•  Les activateurs de croissance 
•  Les bielles 
•  L’appareil MOTION CARRIERE 

 
SESSION 21 : 20 heures : La classe III 

•  L’interception des classes III  en orthopédie 
•  La prise en charge des classes III en orthodontie 
•  La prise en charge des classes III chez l’adulte 

 
SESSION 22 : 15 heures : L'utilisation des minivis et miniplaques en orthodontie 

•  Séquence de pose 
•  Critères de réussite 
•  Limites de la gestion par minivis et miniplaques 

 
SESSION 23 : 15 heures : La chirurgie maxillo-faciale 

•  La consultation préchirurgicale 
•  Le plan de traitement ortho-chirurgicalLes traitements orthodontiques de 

préparation dans le cadre de chirurgies maxillo-faciales 
•  Compensations et décompensations orthodontiques préchirurgicales 
•  Chirurgies maxillo-faciale maxillaires et mandibulaires dans le sens transversal 
•  Chirurgies maxillo-faciale maxillaires et mandibulaires dans le sens vertical 
•  Chirurgies maxillo-faciale maxillaires et mandibulaires dans le sens sagittal 
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•  Les cortocotomies 
 
SESSION 24 : 15 heures : Les traitements en orthodontie des agénésies et dents 
incluses 

•  Le traitements des agénésies 
•  Le traitement des incisives incluses 
•  Le traitement des canines incluses 
•  Le traitement des prémolaires retenues 
•  Le traitement des molaires retenues 
•  Apport des minivis et miniplaques dans la gestion des inclusions dentaires 

 
SESSION 25 : 80 heures : L'orthodontie par aligneurs 

•  Caractéristiques des traitements par aligneurs 
•  Les différents systèmes d’aligneurs orthodontiques 
•  Le travail sur Clincheck et Approver 
•  Gestion orthopédique par aligneurs orthodontiques 
•  Gestion de la DDM par aligneurs orthodontiques 
•  Gestion des dysmorphoses transversales par aligneurs orthodontiques 
•  Gestion des dysmorphoses verticales par aligneurs orthodontiques 
•  Gestion des dysmorphoses sagittales par aligneurs orthodontiques 
•  Aligneurs orthodontiques et chirurgie maxillo-faciale 
•  Traitements combinés avec aligneurs orthodontiques 

 
 
 
SESSION 26 : 20 heures : L'orthodontie linguale 

•  Les différents systèles d’orthodontie linguale 
•  Particularités des traitements en orthodontie linguale 
•  Finitions en orthodontie linguale 

 
SESSION 27 : 5 heures : Orthodontie, ATM et posture 
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•  Prise en charge des troubles des articulations temporo-mandibulaires 
•  La posture en orthodontie 

 
SESSION 28 : 5 heures : Orthodontie et syndromes 

•  La prise en charge des SAHOS (syndrome d’apnées hypopnées obstructives du 
sommeil) 

•  La prise en charge des fentes labio-alvéolo-palatines 
•  La prise en charge des patients porteurs de trisomie 21 
•  La prise en charge des grands syndromes en ODF : Crouzon,… 

 
SESSION 29 : 5 heures : L'orthodontie et la prise en charge pluridisciplaire 

•  Orthodontie et Parodontie 
•  Orthodontie et Dentisterie pédiatrique 
•  Orthodontie et Prothèse 
•  Orthodontie et Implants 
•  Orthodontie et ORL 
•  Orthodontie et Orthophonie 
•  Orthodontie et Kinésithérapie / ostéopathie 

 
SESSION 30 : 10 heures : La contention en orthodontie 

•  Contention par fil : les différentes techniques 
•  Contention par gouttières thermoformées : techniques 
•  Comment stabiliser un traitement orthopédique et orthodontique 
•  Gestion des récidives orthodontiques 
•  Gestion des dents de sagesse 

 
 
SESSION 31 : 10 heures : Le coaching et le lancement de votre carrière 

•  Stratégie de création d’un cabinet 
•  Le choix de votre activité : libérale ou salarié 
•  Organisation de votre cabinet : les embauches, le planning, le management 
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•  L’accompagnement dans le lancement de votre carrière 
 
SESSION TP1 : 30 heures : Le pliages de fil 

•  Pliage de lignes 
•  Pliages de formes 
•  Pliage et finitions de premier ordre : in-out, dérotations 
•  Pliage et finitions de deuxième ordre : ingression, égression, tip 
•  Pliage et finitions de troisième ordre : le torque 

 
SESSION TP2 : 40 heures : Les typodonts 

•  Typodont : collage des brackets 
•  Typodont : gestion d’une classe I DDM 
•  Typodont : gestion de la classe II 
•  Typodont : gestion de la classe III 
•  Typodont : utilisation de minivis 
•  Typodont : MOTION CARRIERE de classe II et III 
•  Pliages de fils de contention 

 
SESSION TD : 70 heures : Travaux dirigés 

•  Travail et corrections de vos cas cliniques 
•  Travail et corrections de vos Clinchecks et Approvers 

 
 

SUIVI ET ÉVALUATION DES RÉSULTATS 
 
Questionnaire de positionnement, feuille d’émargement, d’exercices pratiques, des 
questionnaires, document d’évaluation de satisfaction à chaud et à froid (1 mois) attestation 
de formation, certificat de réalisation individualisé. 
 
 

DATES  
 
Nous consulter 
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HORAIRES DE FORMATION 
 
De 9h à 18 heures 
 
 


